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Compte rendu sommaire du Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole intervenant en 

substitution du Comité d’Exploitation de la Régie Velib’ 
 

Séance du 13 décembre 2021 - à distance 
 
Le treize décembre deux mille vingt et un, à 09h30, le Comité syndical intervenant en substitution 
du Comité d’exploitation de la Régie Velib’, dûment convoqué le six septembre deux mille vingt et 
un, s’est réuni à distance via Microsoft Teams, sous la présidence de Monsieur Sylvain Raifaud. 
 
Nombre de délégués en exercice :                                                  106 
Nombre de personnalités qualifiées en exercice :                              2 
 
Nombre de délégués présents ou représentés :                                55 (dont 8 pouvoirs) 
Nombre de personnalité qualifiée présente :  1 
 
Étaient présents : 
 
Titulaires (40) :  
 
Frédéric Sitbon (Asnieres-sur-Seine), Zakia Bouzidi (Aubervilliers), Bruno Tuder (Bagneux), Vincent 
Mezure (Bougival), Cédric Nicolas (Bourg-la-Reine), Yann Viguie (Champigny-sur-Marne), Marie-
Hélène Magne (Charenton-le-Pont), Serge Kehyayan (Clamart), Leopold Michallet (Colombes), Sylvie 
Simon-Deck (Créteil), Sophie Merchat (Enghien-les-Bains), Mohamed Houcini (Fontenay-Aux-Roses), 
Christophe Bernier (Gennevilliers), Geneviève Gaillabaud (La Garenne-Colombes), Marc Frot (Le 
Plessis-Trévise), Christophe Paquis (Les Lilas), Marie-France Parrain (Maisons-Alfort), Farid Hemidi 
(Malakoff), Eric Schindler (Neuilly-sur-Seine), Florent Lacaille-Albiges (Noisy-le-Sec), Sylvain Raifaud 
(Paris), François Vauglin (Paris), Jean-Marie Ballet (Puteaux), Capucine du Sartel (Saint-Cloud), 
Christophe Piercy (Saint-Denis), Philippe Cipriano (Saint-Maur-des-Fossés), Michel Budakci (Saint-
Maurice), Tiffany Culang (Saint-Mandé), Sabrina Decanton (Saint-Ouen), Patrice Pattée (Sceaux), 
Jean-Paul Mordefroid (Verrières-le-Buisson), Robin Louvigné (Vincennes), Abdallah Benbetka (Vitry-
sur-Seine), Patricia Vavassori (Grand Paris Grand Est), David Daoulas (Grand Paris Seine Ouest), 
Florence de Pampelonne (Grand Paris Seine Ouest), Pascal Flamant (Grand Paris Seine Ouest), 
Bertrand-Pierre Galey (Grand Paris Seine Ouest), Alain Mathioudakis (Grand Paris Seine Ouest), Alix 
Bougeret (Région Ile-de-France) ; 
 
Personnalité Qualifiée (1) : 
 
Christine Lambert ; 
 
Suppléants avec voix délibératives (7) :  
 
Françoise Carteau (Gentilly), Maryse Dorra (Ivry-sur-Seine), Marc Elfassy (Romainville), Christine 
Vlavianos (Grand Paris Seine Ouest), Tiphaine Bonnier (Grand Paris Seine Ouest), Patrick de la 
Marque (Grand Paris Seine Ouest), Jean-Pierre Barnaud (Métropole du Grand Paris) ; 
 
Suppléant sans voix délibérative : 
 

Thierry Michel Isoard (Asnières-sur-Seine) ; 
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Excusés ayant donné pouvoir (8) :  
 
Stephanka Toussaint (Bois-Colombes) à Patrice Pattée, Samuel Besnard (Cachan) à Christophe 
Bernier, Marc Feugere (Chatenay-Malabry) à Jean-Paul Mordefroid, Jean-Luc Millard (Drancy) à 
Bruno Tuder, Sophie Deschiens (Levallois-Perret) à Geneviève Gaillabaud, Olivier Stern (Montreuil) 
à Christophe Piercy, Frédéric Sgard (Rueil-Malmaison) à Frédéric Sitbon, Christophe Najdovski 
(Métropole du Grand Paris) à François Vauglin. 
 
Assistaient également à la séance : Yannick Cabaret, Directeur général, Fabienne Puig, 
Directrice de l’Administration Générale et des RH, Marthe Ozbolt, Directrice de la communication et 
du marketing, Hugues Celier, Directeur Technique, Florent Texier, Directeur des finances, Malik 
Salemkour, Directeur juridique et de la commande publique, Pierre Rapeau, Référent des instances 
et de l’administration générale. 
 

Ordre du jour : 

1. Approbation du Procès-Verbal du 23 avril 2021.  
2. Délibérations :  

- Avis sur les montants des contributions 2022 au Syndicat ; 
- Approbation des prix des prestations complémentaires du service public Velib'. 

 
Le Président a ouvert la séance à 9 heures 30 et a constaté que la condition de quorum était remplie. 
 
M. Patrice Pattée est désigné secrétaire de séance.  
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1. Approbation du procès-verbal du 23 avril 2021 

 
Le Président soumet à l’approbation des membres le procès-verbal du 23 avril 2021. 
 
Le procès-verbal du Comité Syndical intervenant en substitution du Comité d’exploitation de la 
Régie Velib’ du 23 avril 2021 est approuvé à l’unanimité.  
 

2. Délibérations : 
 
- Avis sur les montants des contributions 2022 au Syndicat (VM 2021 07) 

 

Les montants des contributions obligatoires sont arrêtés selon les modalités suivantes :   

- Pour la Ville de Paris : 20 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses de fonctionnement 
du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 800 € au titre de la contribution inhérente aux 
coûts d’exploitation ; 

 
- Pour les collectivités hors Paris : 10 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses de 

fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 800 € au titre de la contribution 
inhérente aux coûts d’exploitation. 

 
Ces montants pourront être ajustés en fonction des recettes usagers encaissées par le Syndicat. Le 
cas échéant, le reliquat à financer sera réparti entre les collectivités au prorata du nombre de stations 
implantées sur leur territoire. 

 
- Pour la Métropole du Grand Paris (MGP) : 100 000 € au titre de la contribution au titre des 

dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’. 
 

- Pour les stations commandées et implantées sur le territoire de la Métropole hors Paris, avant 
le 1er janvier 2020 : la participation est de 10 000 euros par an par station, 

 
- Pour les stations commandées et implantées sur le territoire de la Métropole hors Paris, après 

le 1er janvier 2020, dans la limite de 100 stations : la participation est de 10 000 euros par 
an, en moyenne sur la durée restante du marché, par station, avec 55 000 euros l’année de 
la commande des stations par le Syndicat au titulaire du marché. 

 
Ces montants seront constatés en recettes du budget de fonctionnement du budget annexe de la 
régie Velib’ 2022.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;   
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et notamment les articles 8-2, 8-3 et       
14 ;   
Vu les statuts de la régie autonome Velib’, 
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Le Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité, 

EMET UN AVIS FAVORABLE sur les montants des contributions 2022 pour l’exercice de la 
compétence Velib’ sont arrêtés selon les modalités suivantes : 

• Pour la Ville de Paris : 20 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses de fonctionnement 
du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 800 € au titre de la contribution inhérente aux coûts 
d’exploitation ; 
 

• Pour les collectivités hors Paris : 10 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses de 
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 800 € au titre de la contribution 
inhérente aux coûts d’exploitation ; 
 

• Pour la Métropole du Grand Paris (MGP) : 100 000 € au titre de la contribution au titre des 
dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’. Pour les stations 
commandées et implantées sur le territoire de la Métropole hors Paris, avant le 1er janvier 2020 : 
la participation est de 10 000 euros par an par station, Pour les stations commandées et 
implantées sur le territoire de la Métropole hors Paris, après le 1er janvier 2020, dans la limite 
de 100 stations : la participation est de 10 000 euros par an, en moyenne sur la durée restante 
du marché, par station, avec 55 000 euros l’année de la commande des stations par le Syndicat 
au titulaire du marché. 

 
Ces montants seront constatés en recettes du budget de fonctionnement du budget annexe de la 
régie Velib’ 2022. 
 
Ces montants pourront être ajustés en fonction des recettes usagers encaissées par le Syndicat. Le 
cas échéant, le reliquat à financer sera réparti entre les collectivités au prorata du nombre de stations 
implantées sur leur territoire. 
 

- Approbation des prix des prestations complémentaires du service public Velib'            
(VM 2021 08) 
 
Dans le cadre du marché public notifié le 9 mai 2017 à la société Smovengo pour une durée de 15 
ans, le service public Velib’ de location de vélos en libre-service est déployé sur le territoire des 
collectivités territoriales adhérentes à la compétence optionnelle Velib’ du Syndicat.  

Une convention de superposition d’affectation de gestion du domaine public, de financement et de 
gestion a été conclue entre les collectivités adhérentes à l’option Velib’ et le Syndicat, afin de donner 
un cadre juridique et financier à la mise en œuvre pratique du service public Velib’ et définir les 
conditions de financement et de gestion pour les stations implantées sur le territoire de ces 
collectivités.  

Des prestations complémentaires peuvent être demandées par la Collectivité, comme la dépose, le 
déplacement, la neutralisation, la modification de la taille d’une station, ou l’implantation de vélo-
station autonome en énergie, le désamiantage, l’exploitation de vélo-station humanisée.  
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Conformément à l’article 9.2 de cette convention, la Collectivité prend intégralement en charge le 
coût de ces prestations complémentaires que le titulaire du marché facture au Syndicat sur la base 
des prix unitaires prévus par le marché Velib’ et assortis de frais de gestion du Syndicat. Le bordereau 
des prix des prestations complémentaires du service Velib’ est en annexe de la convention signée 
entre la collectivité et le Syndicat.  

Après réalisation desdites prestations et après validation du service fait, le Syndicat appelle les fonds, 
Tva incluse, auprès de la Collectivité sur la base du bordereau des prix des prestations 
complémentaires et assortis des frais de gestion du Syndicat fixés à 5% du total de la prestation 
facturée TTC, à l’exception des prestations d’exploitation (prix 1C, 1D, 6A, 6B et 6C du bordereau) 
et de désamiantage (5A, 5A2, 5B, 5C, 5D), 

Au vu de l’expérience du service et des demandes des Collectivités, il est proposé de compléter ce 
bordereau des prix unitaires afin d’y intégrer des nouvelles prestations avec les prix correspondants 
en cohérence avec les compléments opérés au bordereau des prix unitaires du marché Velib’ par les 
avenants 7 de janvier 2020 et avenant 8 de mars 2021. 

Ces prix sont relatifs :  

- à la neutralisation d’une vélo-station (N3, N4),  
- au barrièrage d’une station humanisée (EX11, EX12), 
- ainsi qu’à des travaux complémentaires et des incidences de la particularité de 

l’environnement des stations :  
o (IP1, IP2, IP3, IP4, IP5, IP6, IP7, IP8, IP9, IP10, IP11, IP12, 
o IP31, IP32, IP33, IP34, IP35, IP36, 
o IP41, IP42, IP43, IP44, IP45, 
o IP51, IP52, IP53,  
o IP61, IP62, IP63, IP64, 
o IP71, IP72, 
o IP81, IP81 bis, IP83, IP84 

Le taux de 5% au titre des frais de gestion du Syndicat est applicable sur ces prix hors taxe de 
prestations complémentaires.  

Ces nouveaux prix sont décrits dans l’annexe 1. L’annexe 2 reprend l’ensemble des prix des 
prestations complémentaires du service Velib’.   

Ces prix font l’objet d’une révision annuelle des prix comme prévu au marché Velib’ (article 6.1.2 du 
programme fonctionnel définitif valant clauses administratives). 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et ses articles 8-3 et 8-4 ; 
Vu les statuts de la régie Velib’ et ses articles 3, 7 et 9 ;  
Vu le marché n°201701-1 relatif au marché de vélos en libre-service- Velib’ et ses avenants 7 et 8; 
Vu la délibération VM 2017 03 et son annexe relative aux prix des prestations complémentaires du 
service public Velib',  
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Vu les conventions de superposition d’affectation de gestion du domaine public, de financement et 
de gestion conclues entre les collectivités adhérentes à l’option Velib’ et le Syndicat et son article 
9,2,  
 

Considérant qu’il appartient au Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation 
d’approuver le bordereau des prix des prestations complémentaires pouvant être commandées par 
les collectivités adhérentes à l’option Velib’ ; 
Considérant que sera appliqué un taux de 5% sur le total de la prestation facturée à l’exception des 
prestations d’exploitation (prix 1C, 1D, 6A, 6B et 6C du bordereau) et de désamiantage (5A, 5A2, 
5B, 5C, 5D), au titre des frais de gestion du Syndicat ; 
Considérant que ces prix feront l’objet d’une révision annuelle comme prévu au marché de vélos en 
libre-service- Velib’ à l’article 6.1.2 du programme fonctionnel définitif valant clauses administratives 
;  
Considérant la nécessité d’ajouter des prix supplémentaires décrits dans l’annexe 1 du fait de besoins 
nouveaux, une annexe 2 récapitulant l’ensemble des tarifs des prestations complémentaires du 
service public Velib’ applicables aux collectivités adhérentes à l’option Velib’ ;  
 
Le Comité Syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité,  
 
APPROUVE, les prix supplémentaires détaillés au bordereau des prix des prestations 
complémentaires du service public Velib’ joint en annexe 1, ainsi que les modalités de détermination 
de ces tarifs avec les frais de gestion applicables ainsi que de révision annuelle.   
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 10h10. 
 

 
Le Président 

 
 
 

Sylvain Raifaud 
 
 


